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n° 75 896 du 28 février 2012

dans l’affaire x / I

En cause: x

ayant élu domicile: x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 octobre 2011 par x, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2012 .

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA, avocat, et C.

VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT:

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit:

«A. Faits invoqués

Le 9 octobre 2009, vous introduisez une première demande d’asile à la base de laquelle vous invoquez

les faits suivants:

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne et appartenez à l’ethnie sunni.

Né en 1986, vous avez terminé votre cursus scolaire à la fin de vos secondaires. Vous devenez alors
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commerçant. Vous reprenez, par la suite, des études et suivez une formation pour devenir guide

touristique. De religion musulmane, vous êtes célibataire et habitez Jang’ombe à Zanzibar. Depuis

2007, vous êtes membre du Civic United Front (CUF). Le 13 septembre 2009, [N.], le président du

Chama Cha Mapinduzi (CCM) dans votre quartier et son secrétaire [K.], vous demandent de voter pour

leur parti sur l’île de Pemba pour empêcher le CUF, parti d’opposition, de remporter les prochaines

élections. Vous refusez cette proposition. Ces deux dirigeants en réfèrent alors à votre père, qui est le

secrétaire adjoint du CCM dans votre quartier depuis 1995. Fâché, ce dernier vous menace si vous

persistez à refuser. Il vous frappe et vous vous réfugiez chez votre frère à Vikokotoni. Le lendemain,

vous allez voir les dirigeants de votre parti. Ceux-ci décident de dénoncer les malversations complotées

par le CCM en allant chez les dirigeants de ce parti. Dans la foulée, les dirigeants de votre parti citent

votre nom pour démontrer qu’ils ne se trompent pas sur leur connaissance de la préparation de tels

plans. Le 15 septembre 2009, vous êtes accusé d’avoir mis le feu à la maison du chef de police du nord

de Pemba. Les policiers cherchent dès lors à vous arrêter. Le 18 septembre 2009, en votre absence, ils

déposent une convocation suite à laquelle vous vous présentez au poste de police de Mwanakwerekwe.

Vous êtes immédiatement mis en état d’arrestation. Le 21 septembre 2009, vous passez devant un

tribunal et êtes ensuite conduit à Rumande dans la prison de Magareza ou Mafunzo. Le 30 septembre

2009, un gardien de la prison, corrompu par votre grand frère, vous aide à vous évader. Vous rejoignez

ainsi votre frère qui vous présente une personne chargée de vous faire quitter le pays et prenez le

bateau pour Dar es Salam. Le 7 octobre 2009, vous partez pour Nairobi. Vous prenez un avion pour la

Belgique, où vous atterrissez le 8 octobre 2009. Depuis votre arrivée sur le territoire belge, la seule

personne avec laquelle vous avez gardé des contacts au pays est votre frère, [S. A. A.], qui vous a

informé que vous êtes toujours recherché par vos autorités.

Le 15 décembre 2010, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de

refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil du contentieux des étrangers a confirmé cette

décision dans son arrêt n° 61 812 du 19 mai 2011.

Le 15 juin 2011, vous introduisez une seconde demande d’asile à l’appui de laquelle vous versez un

mandat d’emprisonnement et un avis de recherche. L’analyse approfondie de ces nouveaux

éléments a nécessité une audition au Commissariat général le 13 septembre 2011. Vous avez expliqué

lors de cette audition avoir perdu une tante et des cousins dans le naufrage du bateau entre les îles

zanzibarites de Unguja et Pemba le 9 septembre 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que vous avez présentés devant

lui à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne le convainquent pas que la décision eût été

différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée ou décidée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet

élément avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la

décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

Dans le cas d’espèce, vous invoquez principalement les mêmes faits, à savoir les recherches menées à

votre encontre par la police suite à votre appartenance au CUF. Or, vos déclarations relatives à ces

événements n’ont pas été considérées crédibles, tant par le Commissariat général que par le Conseil du

Contentieux des Etrangers (cf. Conseil du contentieux, arrêt n° 61 812 du 19 mai 2011). Partant, ces

autorités estimaient que les faits à la base de la première demande ne pouvaient pas être tenus pour

établis et donc, que ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves n’étaient

fondés dans votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous versez à

l’appui de votre deuxième requête et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité de

votre récit des mêmes faits qui fondent vos deux demandes d’asile.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.
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En ce qui concerne le mandat d’emprisonnement, ce document n’a qu’une force probante relative (cf.

document n°1, farde verte du dossier administratif). En effet, le Commissariat général constate qu’il y a

du tippex sur le document, élément qui remet en question le caractère authentique du document. De

plus, Le Commissariat général relève ainsi que vous n’expliquez nullement de manière convaincante

comment vous êtes entré en sa possession, vous bornant à dire que la police a déposé ce document à

votre frère (cf. rapport d’audition, p.5). Or, ce document constitue une pièce de procédure dont il résulte

clairement du libellé et du contenu qu’il n’est nullement destiné à être remis à la personne recherchée

ni à sa famille; partant, aucune force probante ne peut être reconnue à ce document. En outre, il est

indiqué sur ce document que vous êtes accusé de « rassemblement interdit ». Ces accusations sont

claires et sont en contradiction avec vos propos sur les raisons qui vous ont poussé à fuir la Tanzanie.

La conclusion qui puisse être tiré de ce document est que soit vous cherchez à vous soustraire à la

justice de votre pays pour des raisons que le CGRA ignore, soit ce document n’est pas authentique.

Quant à l’avis de recherche, à nouveau le Commissariat général relève diverses anomalies entamant

largement la force probante du document (cf. document n°2, farde verte du dossier administratif). Ainsi,

les cachets apposés sont illisibles, le sceau présent en entête du document est une copie de mauvaise

qualité, et le nom du signataire n’est pas indiqué. Ce nouvel élément n’offre ainsi aucune garantie

d’authenticité et ne peut se voir reconnaître aucune force probante.

Soulignons également que ces deux documents que vous versez au dossier sont datés de 2010. Le

Commissariat général s’étonne de la tardiveté à fournir ces documents alors que vous êtes toujours en

contact avec votre frère. Ce manque d’empressement dans vos démarches indique un manque d’intérêt

et fait se lever les doutes les plus sérieux quant à la gravité de la crainte de persécution.

Enfin, au vu de vos déclarations lors de votre audition du 13 septembre 2011, si le Commissariat

général a conscience de la cause que pourrait vous causer la perte de proches, cet élément ne peut

expliquer l’absence de force probante des documents que vous déposez à l’appui de votre seconde

demande d’asile.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que la décision n’aurait pas été différente si

vous les aviez exposés lors de votre première demande d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du Contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’elle a exposé dans la décision attaquée.

2.2. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève»), des articles 48/4 et 62 alinéa premier de la loi

du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour et l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du principe général selon lequel

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents

de la cause et des droits de la défense.

2.3. La partie requérante sollicite la réformation de la décision entreprise, ainsi que l’octroi du statut de

réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la

décision et le renvoi du dossier au Commissaire général aux apatrides et réfugiés.
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3. Nouvel élément

3.1. La partie requérante dépose à l’audience du 10 février 2012 une lettre en swahili ainsi que
l’enveloppe l’accompagnant.

3.2. Conformément à l’article 8 du RP CCE, « les pièces que les parties veulent faire valoir sont

communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d'une traduction certifiée

conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. A défaut d'une telle

traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération. » En l’occurrence,

aucune traduction de la pièce déposée n’a été soumise au Conseil. Cette pièce n’est dès lors pas prise

en considération.

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 9 octobre 2009, qui a fait l’objet d’une première décision de l’adjoint du Commissaire général lui

refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire le 13 décembre 2010. Cette décision a

fait l’objet d’une confirmation dans un arrêt n°61 812 du Conseil le 19 mai 2011.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile

le 15 juin 2011. Elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande,

qu’elle étaye désormais par la production de nouveaux documents, à savoir un mandat

d’emprisonnement de la Haute Cour de Vuga établi le 13 novembre 2010 et un avis de recherche émis

par la Police de Zanzibar le 16 septembre 2010.

5. Examen du recours

5.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire doit

se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et

que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2. Le Conseil rappelle ensuite que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait

l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 61 812 du 19 mai 2011, le Conseil a rejeté la première demande

d’asile et a conclu que la partie requérante n’établissait pas dans son chef l’existence d’une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil

est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

5.3. Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux documents produits par la

partie requérante lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile et venant à l’appui des faits déjà

invoqués lors de sa première demande, permettent de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a

estimé lui faire totalement défaut dans le cadre de cette première demande.

Le Commissaire général adjoint estime en l’espèce que les nouveaux documents que la partie

requérante dépose à l’appui de sa seconde demande d’asile ne permettent pas de rétablir la crédibilité

des faits qu’elle a invoqués lors de sa première demande d’asile.

5.4. Dans la décision entreprise la partie défenderesse estime que les déclarations faites et les

nouveaux documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa seconde demande de protection

internationale ne sont pas de nature à la convaincre que la décision rendue lors de la première

demande eu été différente s’ils avaien été portés en temps utile à sa connaissance. Elle estime en effet

que ni le mandat d’emprisonnement, ni l’avis de recherche ne permettent de rétablir la crédibilité au récit
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du requérant et que le requérant se contente d’invoquer les mêmes faits que lors de sa première

demande d’asile, à savoir, des recherches menées à son encontre par la police du fait de son

appartenance au CUF.

5.5. La partie requérante conteste, en substance, l’appréciation fate par la partie défenderesse dans

l’acte attaqué et se livre à une critique des divers griefs de la décision.

5.6. Le Conseil constate qu’il ressort donc des arguments en présence que le débat entre les parties

porte essentiellement sur la crédibilité des craintes invoquées, ainsi que sur l’authenticité et la force

probante des documents déposés.

5.6.1. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision attaquée, qui se vérifient à la lecture du

dossier administratif. Il estime que ces motifs sont pertinents et suffisent pour conclure qu’il n’est pas

possible d’établir, dans le chef du requérant, l'existence d'une crainte fondée de persécution ou d’un

risque réel d’atteintes graves.

5.6.2. La partie requérante n’apporte, en termes de requête, aucune explication satisfaisante quant à la

motivation de l’acte attaqué.

5.6.2.1. Ainsi, en ce qui concerne le mandat d’emprisonnement, le Conseil constate à la suite de la

partie défenderesse qu’en l’espèce celui-ci n’a qu’une force probante relative. Le Conseil relève en effet

plusieurs irrégularités quant à la forme du document, hormis les traces de « Tipp-Ex » présentes sur le

document, l’en-tête comporte elle aussi des irrégularités. De plus, les accusations portées à l’égard du

requérant sur ledit document ne correspondent pas aux faits qu’il invoque à la base de sa demande

d’asile. Enfin, la circonstance qu’il s’agisse d’une pièce de procédure, dont il résulte clairement du libellé

et du contenu qu’elle est réservée à un usage interne aux services judiciaires tanzaniens et qu’elle n’est

pas destinée à se retrouver entre les mains d’un particulier d’une part, et les explications imprécises du

requérant quant à la manière dont il l’aurait obtenu d’autre part, à savoir que la police l’aurait remis à

son frère pour confirmer qu’il serait recherché, empêche le Conseil de lui accorder une quelconque

valeur pour étayer les faits que le requérant invoque.

5.6.2.2. S’agissant également des griefs formulés par la partie requérante concernant l’avis de

recherche qu’elle a déposé, le Conseil fait siennes les constatations relevées par la partie défenderesse

dans sa décision et relatives au cachet, sceau et nom du signataire.

5.6.2.3. Quant aux déclarations du requérant lors de son audition du 13 septembre 2011, le Conseil

observe à l’instar de la partie défenderesse qu’elles portent sur les mêmes faits que ceux invoqués lors

de sa première demande d’asile, faits dont la crédibilité a été remise en cause.

5.6.3. Au demeurant, le Conseil constate que la partie requérante ne fait que réitérer ses propos en

termes de requête mais en définitive n’apporte aucun élément de nature à expliquer les constatations

faites par la partie défenderesse et à établir la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes

invoquées.

5.7. En conclusion, les nouveaux documents et déclarations que produit le requérant pour étayer les

motifs de crainte de persécution qu’il avait déjà formulé dans le cadre de sa précédente demande ne

permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit, dont l’absence a déjà été constatée par la partie

défenderesse et le Conseil lors de l’examen de sa première demande d’asile. En d’autres termes, il peut

être considéré que le Conseil n’aurait pas pris, s’il en avait eu connaissance en temps utile, une

décision différente que celle qu’il a prise à l’issue de l’examen de la précédente demande d’asile.

5.8. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.9. La partie requérante ne fournit pas non plus le moindre élément ou argument qui permettrait

d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Tanzanie peut s’analyser comme une situation de

« violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.
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5.10. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande.

5.11. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à

la confirmation de cette décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

5.12. Il convient, dès lors, de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille douze par:

Le greffier, Le président,

M. WAUTHION B. VERDICKT


